DELIBERATION N® 85/11-03 = ADMISSION EN NON VALEUR

Monsieur BRUNGARD, rapporteur, informe |’Assenblée que pour des
raisons de santé, un enfant de |'école maternelle P. Loti n’est pas parti
en classes vertes & CLAIRSAPIN, en 1984, Un titre de recette N° 236 de
324 F 00 ayant été émis pour participation aux frais de sé jour le
5 Aveil 1984, il en est demandé |’annulation au Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
apres en avoir délibéré, décide a |"unanimité :

- d'annuler le titre de recette N® 236 du 5 Avril 19584, d'un montant de
324 F 00,



